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Le règlement intérieur  
 

Admission et inscription 

 

Le présent règlement a pour but d’assurer l’ordre, le travail et de faciliter la discipline. L’école Sainte 

Thérèse est un lieu d’éducation et de socialisation, les élèves doivent y apprendre à vivre ensemble, à 

éviter tout recours à la violence, à s’écouter, à se parler. Cet apprentissage n’est pas facile, il demande 

des règles. 

 

Maternelle 

Seuls, les enfants propres seront inscrits. Dans le cas où un enfant « s'oublierait » trop fréquemment, 

son inscription serait suspendue jusqu'à l'acquisition de la propreté. 

 

Élémentaire 

La famille devra présenter un certificat de radiation pour tout enfant venant d'un autre établissement. 

Le certificat est à remettre, au plus tard, dans les trois jours qui suivent la rentrée. L'inscription est 

effectuée par le chef d'établissement de l'école sur présentation d'un dossier fourni par l'école et com-

plété par les parents.  

Les familles recevront le projet éducatif de l'école, le règlement intérieur, en prendront connaissance 

et pourront en discuter avec la direction afin d'être en accord avec les objectifs poursuivis par la com-

munauté éducative. Les frais d'inscription et la contribution familiale mensuelle du 1er mois (sep-

tembre) sont considérés comme des arrhes et ne seront pas remboursés en cas d'annulation, sauf en 

cas de mutation non prévue hors de la région (sur justificatif). Chaque inscription est annuelle. 

 

 

Fréquentation et obligations scolaires 

 

Maternelle  

La fréquentation régulière de l'école est obligatoire conformément aux textes législatifs et réglemen-

taires en vigueur. En cas d'absence d'un élève, les parents devront avertir l’enseignant par un mes-

sage via école directe ou une lettre adressée à l’enseignant. Si l’élève a contracté une maladie 

contagieuse, un certificat de non-contagion devra être transmis à l’école à son retour.  

 

Élémentaire 

La fréquentation régulière de l'école est obligatoire conformément aux textes législatifs et réglemen-

taires en vigueur. En cas d'absence d'un élève, les parents avertissent leur enseignant via école directe 

ou par une lettre adressée à l’enseignant. 

Conformément aux exigences de l’Inspecteur d’Académie, toute absence de quatre demi-journées ou 

plus dans le mois, sans motif légal, sera signalée. 

Si l’élève a contracté une maladie contagieuse, un certificat de non-contagion devra être transmis à 

l’école à son retour.  
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Vie scolaire 

 

Horaires Maternelle Horaires Élémentaire 

 

De 8h20 à 11h20 et de 13h30 à 16h25 De 8h20 à 11h30 et de 13h30 à 16h35 

 

Le respect des horaires assure le bon déroulement des cours. La ponctualité est de rigueur, les horaires 

doivent être impérativement respectés. Tout retard non motivé ou qui se répète trop fréquemment 

fera l’objet d’un entretien entre les parents et l’enseignante. 

 

•  L'accueil périscolaire s'effectue le matin à partir de 7h30. 

•  Le dépose-minute peut être emprunté de 7h30 à 8h30, de 13h15 à 13h30 et de 17h45 à 
18h00. 

•  Les Petite et Moyenne Section peuvent arriver jusqu’à 8h30. 

•  Le portail ferme à 8h30 le matin. 

•  Pour les externes, le portail ouvre à 11h20 pour les maternelles et à 11h30 pour les primaires. Il se 
ferme à 11h40. 

•  À la fin des cours, le portail ouvre à 16h25 pour les maternelles et à 16h35 pour les primaires. Il se 
ferme à 17h00.  

•  La garderie (de la PS au CP) se déroule le soir de 17h00 à 18h00 et est facturée 3€ par soir. 

•  L'étude surveillée (du CE1 au CM2) se déroule le soir de 16h45 à 18h00 et est facturée 5€ par soir. 

•  Les parents peuvent récupérer leur enfant à partir de 17h45 jusqu'à 18h. Trois retards 
entraîneront le renvoi de l’élève de l'étude ainsi qu’une facturation supplémentaire. 
 

Organisation du matin : 

 

● Petite section : seuls les parents de petite section pourront confier leurs enfants sous le préau, 
à la porte du couloir des maternelles pendant tout le mois de septembre. Ensuite, ils seront 
récupérés au portail vert de l’entrée de la cour de récréation et vous pourrez emprunter le 
dépose minute si vous sentez votre enfant prêt. 

 

Organisation du soir : 

 

● PS ; MS ; GS : sortie à 16h25 et élèves récupérés à la porte de sa classe 

● CPA ; CPB : élèves récupérés à la porte de sa classe mais à 16h35  

●  CE1A, CE1B ; CE2A, CE2B : élèves récupérés à 16h35 au portail vert situé en bas du dépose 
minute (dans la descente, après les containers). 

● CM1A-CM1B : idem à 16h35 

● CM2A/CM2B : idem à 16h35 
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À l'occasion de la sortie du soir, chaque enseignante remet ses élèves aux parents. 

 

À partir de 16h45, vous pouvez récupérer votre enfant au portail de la cour de récréation jusqu'à 17h. 

Les élèves de C.M.2 peuvent quitter seuls l'école, les parents doivent alors fournir une autorisation au 

chef d'établissement. 

 

L’école décline toute responsabilité en cas d’accident survenu en dehors des horaires scolaires dans 

l’enceinte de l’établissement. 

 

Les parents bénévoles de l'Apel, après accord du chef d'établissement et sous la responsabilité de la 

présidente de l'association, sont autorisés à circuler dans l'école. 

 

Pendant la durée du temps scolaire, un enfant ne peut quitter l'école dans des circonstances excep-

tionnelles, sans qu'une personne responsable vienne le chercher. 

 

Éducation à la citoyenneté 

 

•  Tenue et coiffure correctes : sont interdits les tongs, claquettes, talons (même compensés), tee-
shirt au-dessus du nombril, shorts ou jupes trop courts, boucles d'oreilles pour les garçons, boucles 
d'oreilles "pendantes" pour les filles, démarcation rasée aux cheveux, cheveux colorés. 

• Sont également interdits les sucettes et chewing-gum, les jeux électroniques, le téléphone por-
table et tout objet dangereux ou de valeur. 

• Les balles en mousse, billes, élastiques, jeux de cartes, cordes à sauter et tous jeux adaptés à 
l’âge sont autorisés mais l'école ne saurait être tenue responsable en cas de perte ou de vol. 

• Chaque enfant s'engage, en gestes et paroles, à respecter toute personne de la communauté 
éducative (personnel OGEC, intervenants extérieurs, enseignantes) ainsi que les autres enfants. 

• Chaque enfant s'engage à respecter les biens collectifs qu'il utilise dans les différents lieux de vie 
: la cour, la cantine, la classe… (toute détérioration du matériel sera facturée aux parents). 

• Tout manquement au règlement intérieur de l'école, peut donner lieu à des sanctions décidées 
par l'équipe éducative  portées à la connaissance des familles. 

• Toute forme d'agression verbale ou physique envers l'équipe éducative et/ou les autres élèves 
entraînera un avertissement, une exclusion momentanée voire définitive en fonction de la gravité des 
faits. 

• Trois avertissements de comportement, (même sans avertissement préalable), conduiront à une 
retenue et le 4ème à une exclusion momentanée. ATTENTION, en fonction de la gravité des faits, l’éta-
blissement se réserve le droit de prononcer une exclusion définitive avec ou sans avertissement préa-
lable. 

• Au sein de l'établissement, les parents ne peuvent faire eux-mêmes « justice » en s’adressant 
directement à un élève. En cas de problèmes ils sont invités à rencontrer l'enseignante et/ou le chef 
d'établissement. 

• En fin d'année, tout livre scolaire ou emprunté à la bibliothèque non rendu sera facturé aux pa-
rents. 
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Suivi des élèves 

 

Les élèves sont tenus de fournir un travail régulier et approfondi dont l'évaluation est communiquée 

aux parents. 

Une collaboration entre les enseignantes et les parents est indispensable pour une meilleure connais-

sance de l’enfant et l’encourager dans ses progrès. 

Pour les CM1 et les CM2, le comportement est apprécié soit par une note de vie scolaire soit par une 

lettre. 

Après conseil de cycle, les enfants seront maintenus ou admis dans le cycle supérieur. 

 

Objets interdits  

 

Afin de garantir un environnement scolaire sécurisé et propice aux apprentissages, l’introduction et 

l’utilisation d’objets connectés et de dispositifs de géolocalisation (tels que les montres connectées, 

traceurs GPS, AirTags, balises Bluetooth, etc.) sont strictement interdits au sein de l’établissement 

pour les motifs suivants : 

Protection de la vie privée : Ces dispositifs peuvent collecter ou transmettre des données personnelles 

sans contrôle, portant atteinte à la confidentialité des élèves et du personnel. 

Préservation du climat scolaire : L’utilisation d’objets connectés peut perturber l’attention des élèves 

et nuire au bon déroulement des activités pédagogiques. 

Risque de détournement : La présence de traceurs GPS expose les enfants à des risques de surveil-

lance non consentie ou de mauvaise utilisation par des tiers. 

Tout objet connecté ou traceur GPS découvert dans l’enceinte de l’école sera immédiatement confis-

qué et restitué aux parents ou responsables légaux. Cependant en cas de récidive, le dispositif décou-

vert ne sera restitué qu'en fin d'année scolaire. 

 

Restauration scolaire 

 

Pendant ce temps de cantine, les enfants doivent faire preuve d’obéissance, de politesse et de correc-

tion envers les adultes qui assurent l’encadrement. 

Les parents choisiront en début d'année le nombre de jours par semaine où leur enfant déjeunera à 

l’école (forfait 1, 2, 3 ou 4 jours) et ce choix devra être respecté car il sera la base de la facturation 

trimestrielle. Tout changement de forfait sera pris en compte au retour de chaque période de va-

cances.  

Une régularisation pourra être effectuée pour une absence d'au moins 4 jours sur présentation d'un 

certificat médical, pour les maternelles et les primaires (attention : les 3 premiers repas seront per-

dus). 

 

Des repas exceptionnels pourront être servis (facturés à 8€ le repas), mais attention il faudra impéra-

tivement prévenir le secrétariat 8 jours avant la prise de ces repas. 
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À tout moment, le chef d'établissement et son équipe se réservent le droit d'exclure momentanément 

voir définitivement un élève qui perturberait le cours du repas ou/et le temps de récréation méridien. 

 

 

Les récréations 

Les élèves n'ont pas le droit de pénétrer dans les classes. 

La brutalité et les grossièretés ne sont pas tolérées. 

Tout déchet devra être mis dans les poubelles. 

 

1 La concertation 
La vie de la communauté scolaire est organisée de manière à permettre d’atteindre les objectifs fixés 

par l’Education Nationale. Les Conseils des Maîtres permettent en outre le suivi des élèves et la mise 

en œuvre des programmes officiels. 

 

Le conseil des élèves 

Pour faciliter la pratique de l'autonomie, de la responsabilité et la conscience d'appartenir à « une 

petite société », des élèves délégués élus par leurs camarades participent au Conseil des Élèves et 

proposent aux professeurs des actions pour améliorer la vie de l'école au quotidien et fixer un cadre 

choisi par tous. 

 
Pastorale 

Par contrat, notre école a le droit reconnu d’affirmer son caractère spécifique : son « caractère 

propre ». 

 

L'instruction religieuse est assurée par les enseignants, sous la responsabilité du chef d'établissement. 

L'école a un projet pastoral lié, entre autres, aux temps forts de l’année liturgique. Des célébrations 

sont préparées, animées par les enfants et leurs enseignants et célébrées par l’aumônier de l’école. 

Les parents sont invités à se joindre à nous à chaque célébration. 

Ces propositions en lien avec notre caractère propre sont facultatives. 

Il est important de noter que les séances d’éveil à la foi et d’instruction religieuse n’exigent jamais une 

adhésion forcée mais une attitude simplement respectueuse. Ces temps respectent la liberté de cons-

cience de chacun. Ainsi, aucun enfant n’est jamais contraint de prier, de chanter ou de faire le signe de 

croix. Tout le monde est bienvenu.  

 

Ces séances sont placées en début ou en fin de journée. Si vous ne souhaitez pas que votre enfant 

participe, vous serez invités à venir le chercher plus tôt ou l’amener plus tard. Dans le cas où vous ne 

pourriez pas le récupérer, il sera accueilli dans une autre classe. 
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Je soussigné(e), Madame et/ou Monsieur ……………..………..…….….…..…………….…….… parent(s) de l’en-
fant  

 

…………………………………………..…..…..……....……. scolarisé(e) en classe de ……….….…………. 

 

 

       Acceptons ce projet 

 

       Ne souhaitons pas que notre enfant participe aux célébrations et à l’instruction religieuse 

 

 

Signature de l'enfant      Signature des parents 

  

  

 


